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L'ÉCHO 

municipal
LES PROCHAINES ASSEMBLÉES  
DU CONSEIL AURONT LIEU

LE MARDI 8 FÉVRIER 2022  
À 19 H 30

Vous pouvez visionner les séances du 
conseil municipal diffusées sur la chaîne 
Youtube de la Municipalité

L’accueil de l’hôtel de ville est ouvert : 
Lundi 8 h 30 à 16 h 
Mardi 8 h 30 à 17 h 30 
Mercredi 8 h 30 à 16 h 
Jeudi 8 h 30 à 16 h 
Vendredi 8 h 30 à 12 h 
819 835-5584  
info@compton.ca
Prenez note que la Municipalité doit encore 
se conformer aux directives du gouverne-
ment en ce qui a trait au télétravail, il est 
donc possible que certains services ne 
soient pas disponibles en personne.

3, chemin de Hatley, Compton, J0B 1L0
Tél. : 819 835-5584 Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca
Urgences : 9-1-1
COLLECTE DE L’ENSEMBLE DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES
Bac noir, brun, bleu et plastiques agricoles | 
Voir www.compton.ca

PERMIS OBLIGATOIRES
	 Licence de chiens : 15 $
	 Enregistrement du système d’alarme
	 Permis de construction, de rénova-

tion, d’agrandissement, de démolition 
d’habitation, de garage, de remise ou 
lors de la pose d’enseigne. Pour le trai-
tement des eaux usées ou le captage 
d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine 
ou toute autre information, contactez 
monsieur Alain Beaulieu, inspecteur, au 
819 835-5584 ou 819 835-5436.

	 Permis de feu : En vertu de la réglemen-
tation municipale, il est obligatoire en 
tout temps d’obtenir un permis pour faire 
un feu à ciel ouvert. Les contrevenants 
s’exposent à des amendes. Ces permis 
sont délivrés sans frais par le Service 
de sécurité des incendies sur prise de 
rendez-vous aux heures d’ouverture du 
bureau municipal. Prévoir un délai de 
traitement d’au moins 24 heures. Informa-
tions ou pour rendez-vous : 819 835-5584.

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE COURS 
D’EAU ET DE COUPE FORESTIÈRE
Pour informations ou un permis : M. Jean- 
Bernard Audet, MRC de Coaticook, 819 
849-9166.

RÉCUPÉRATION DE PEINTURE, CONTE-
NANTS DE PEINTURE AÉROSOL ET 
HUILES USÉES
Garage municipal 
6505, route Louis-S.-St-Laurent  
Premier et troisième vendredis du mois, 
entre 9 h et 15 h.

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE-SCOLAIRE 
ESTELLE-BUREAU
29, chemin de Hatley, 819 835-0404
Mardi, Mercredi et Vendredi : 16h-19h
Samedi : 10h-13h 
Le comptoir de prêts et les rayons sont 
accessibles.

BOUTIQUE LUCILLE  
(COMPTOIR FAMILIAL)
Sous-sol de l’église 
6747, route Louis-S.-St-Laurent
Mercredi et jeudi : 13 h à 19 h 
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Séance ordinaire 
du Conseil de la 
Municipalité de 
Compton
tenue le 8 février 2021 à 19 h en visiocon-
férence Zoom, diffusée simultanément 
sur le site Web de la Municipalité

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE
- le garage JB Laroche inc. à procéder 
aux modifications visant à amélio-
rer le camion-citerne 1371, soit par le 
remplacement du gyrophare avant, le 
remplacement des flûtes à air, l’ajout 
d’une sirène ainsi que l’ajout d’un indi-
cateur du niveau d’eau, totalisant une 
somme de 13     040,04   $. Comme le camion- 
citerne doit se rendre dans des munici-
palités plus lointaines et ainsi traverser un 
réseau routier plus dense, notamment sur 
la route Louis-S.-St-Laurent, la Ville de 
Coaticook et la Ville de Cookshire-Eaton, 
ceci améliorera le temps de réponse et 
optimisera la sécurité des pompiers et 
des citoyens lors d’appels d’urgence, en 
raison de la plus grande visibilité que 
possédera le véhicule.

- la contribution financière de 1 200 $ à 
l’Association sportive des jeunes handi-
capés de l’Estrie (l’ASJHE) pour soutenir 
la participation des jeunes de la muni-
cipalité bénéficiant de ces services 
et il est résolu de mandater l’Associa-
tion sportive des jeunes handicapés de 
l’Estrie à offrir des services de sports, de 
loisirs spécifiques pour les jeunes avec 
des particularités avec besoin d’accom-
pagnement sur son territoire et membres 
de l’ASJHE. Des familles de Compton en 
sont membres et bénéficient de leurs 
services tels que des activités sportives 
adaptées sous forme de répit ainsi qu’un 
camp de jour d’été.

- le versement d’une somme de 500 $, 
à l’organisme L’Éveil, à titre de comman-
dite sous forme de visibilité. L’organisme 
L’Éveil est une ressource communautaire 
en santé mentale de la MRC de Coati-
cook qui vise le maintien et la réinsertion 
dans la communauté des personnes 
qui ont des difficultés d’ordre émo-
tionnel ou des problèmes liés à la santé 
mentale. L’organisme organisera un 

projet récréotouristique intitulé 12 jours en 
juin 2022, qui consiste en une marche de 
212      km en 12 jours sur la Voie des Pèlerins.

- l’achat de quatre élévateurs à colonnes 
hydrauliques de marque Grey WPLS-
190-4 chez Pièces d’auto et camion 
Coaticook au coût net de 70 184 $. Cela 
améliorera le lieu de travail lors des 
travaux mécaniques au garage municipal.

- l’embauche du candidat, M. Brett 
Bryant, conditionnellement à la réussite 
d’un examen de préembauche attes-
tant la capacité à occuper le poste de 
pompier au sein de la brigade du Service 
de Sécurité Incendie.

- l’ouverture du poste de Respon-
sable des infrastructures et du poste 
de Responsable de l’urbanisme et de 
l’environnement, dont la description des 
services, les descriptions de tâches et 
les classifications sont disponibles sur 
demande à la Municipalité.

LA MUNICIPALITÉ DÉSIGNE
- madame la conseillère Sylvie Lemonde, 
représentante de la Municipalité, en rem-
placement de madame Sonia Quirion 
pour siéger à la Table de concertation 
culturelle de la MRC de Coaticook.

- la MRC de Coaticook comme 
l’organisme responsable du projet d’éco-
centres régionaux au niveau du MAMH 
et autorise la MRC de Coaticook à 
déposer à ce titre le projet dans le cadre 
de toute demande d’aide 
financière et de de pour-
suivre les pourparlers et les 
démarches devant mener à 
la signature d’une entente 
intermunicipale à cet effet, 
dans les meilleurs délais.

LA MUNICIPALITÉ OCTROIE
- le contrat de déneigement à l’heure du 
secteur sud-est pour la saison 2022-2023 
à 9155-2331 Québec inc. au coût de  
210 $ l’heure pour 325 heures, totalisant 
une somme de 68 250 $.

- à Scalabrini et Fils, le contrat de location 
d’une niveleuse dans le secteur Est pour 
180 heures au taux horaire de 137 $, tota-
lisant 24 660 $.

- à Excavation A. Barrette inc., le contrat 
de location d’une niveleuse dans le 
secteur ouest pour 180 heures au taux 
horaire de 135 $, totalisant 24 300 $.

- à Excavation Camil Barrette inc., le 
contrat de location de pelles hydrau-
liques pour les besoins ponctuels de 
creusage et nettoyage des fossés ou de 
travaux de reconstruction de chemins à 
raison de 460 heures au taux horaire de 
119,95 $, totalisant 55 177 $.

- à Excavation Camil Barrette, le contrat de 
location de pelle mécanique pour les travaux 
de drainage à raison de 80 heures au taux 
horaire de 107,75 $, totalisant 8  620 $.

- le contrat de fourniture, transport et 
nivelage de matériel granulaire MG20 
B – pierre fracturée à 100 % sans sable 
à Couillard Construction, plus bas sou-
missionnaire conforme, d’une somme 
de 21,65 $ la tonne dont la répartition se 
définit comme suit : 14 $ pour la pierre, 
6,65 $ pour le transport et 1,00 $ pour la 
niveleuse pour une quantité estimée à  
3 200 T.M. pour un total de 69 280 $.

LA MUNICIPALITÉ CONFIRME
- le départ à la retraite de M. Alain 
Beaulieu, dont la dernière journée de 
travail sera le 29 avril 2022. Des remer-
ciements lui seront transmis de la part du 
Conseil municipal pour ses 24 années au 
service d’urbanisme de la Municipalité.

Alain Beaulieu nous quitte pour la retraite
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- à Couillard Construction, pour la troi-
sième année du contrat, soit 2022, que le 
tonnage requis est de 16 999 T.M. au coût 
de 15,35$ la tonne pour une somme totale 
de 260      934,65 $ ; la répartition se définit 
comme suit : 10,60 $/T.M. pour le gravier, 
4,00 $/T.M. pour le transport et 0,75 $/T.M. 
pour le nivelage.

LA MUNICIPALITÉ ENTÉRINE
- l’embauche de monsieur Daniel Hunting 
au poste de journalier-chauffeur temporaire 
au Service des travaux publics à compter 
du 27 janvier 2022 ; l’emploi de monsieur 
Hunting se poursuivra selon les besoins du 
Service, au cours de la saison hivernale.

ADOPTION DU PLAN MUNICIPAL DE 
SÉCURITÉ CIVILE
Suite à la présentation des grandes lignes 
du nouveau Plan municipal de Sécurité 
civile au Comité de Sécurité publique 
et l’entrée en vigueur du nouveau Plan 
permettra à la Municipalité d’être mieux 
préparée et mieux outillée lors de sinistres 
ou de tout événement lié à la Sécurité civile, 
il a été résolu d’adopter ce Plan, archivé 
sous la cote 11.14 du calendrier de conserva-
tion de la Municipalité.

COORDINATION ARTISTIQUE D’UN 
SPECTACLE DE TALENTS POUR LES 
JEUNES DE COMPTON
Un nouveau projet initié par le Comité 
Jeunesse consistera à la présentation d’un 
spectacle de talents 
pour les jeunes 
de Compton en 
première partie du 
spectacle de la Fête 
nationale le 23 juin. 
Le Comité Loisirs et le Comité Familles 
et Aîné·e·s supportent ce projet. Comme 
la collaboration d’une ressource en coor-
dination a été considérée profitable pour 
la bonne marche de ce projet artistique, 
il a été résolu de s’adjoindre les services 
de M. Simon Lebel, pour la somme de  
1 000 $.

PROJET DE HALTES PAYSAGÈRES DE LA 
MRC DE COATICOOK
Comme la structure proposée à être instal-
lée sur le site du Ives Hill Community Hall 
sur le chemin Ives Hill n’est pas universelle-
ment accessible et que la Municipalité a des 
interrogations sur les normes de sécurité à 
respecter et que cela nécessite des analyses 
nécessaires à produire pour évaluer les 
coûts d’entretien, l’acte de servitude, et 
autres éléments, il est résolu d’informer la 
MRC de Coaticook que la Municipalité de 
Compton ne souhaite pas aller de l’avant 
avec ce projet, dans la forme présentée.

DEMANDE DE PERMIS DANS LE 
CADRE DU PLAN D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
PIIA–AJOUT DE BÂTIMENTS D’ENTREPO-
SAGE–ZONE C11
Considérant la présentation d’une 
demande de permis pour l’ajout de deux 
bâtiments d’entreposage supplémentaires 
sur le lot 5 031 125 et une demande de 
modification de zonage et que la demande 
initiale du 10 décembre 2021 était pour 
l’ajout d’un bâtiment d’entreposage sup-
plémentaire et qu’elle ait été complétée le 
11 janvier 2022 avec l’ajout de deux bâti-
ments d’entreposage avec modification 
de zonage, que la Municipalité a autorisé 
par sa résolution numéro 335-2020-12-08 
un maximum de trois bâtiments d’entre-
posage dans le cadre de son PIIA, que la 

rue du Grand-Duc est majoritairement à 
vocation résidentielle, que les bâtiments 
d’entreposage se trouvent au bout de la 
rue du Grand-Duc et que celle-ci n’est pas 
directement accessible à partir de la route 
Louis-S.-St-Laurent à cet endroit, que la 
Municipalité a reçu plusieurs plaintes de 
résidents à l’effet que la présence des 
bâtiments d’entreposage est grande-
ment responsable de l’augmentation du 
volume de circulation routière par des 
non-résidents du secteur, et de la vitesse 
excessive des voitures qui circulent et de 
la dégradation de la chaussée sur la rue du 
Grand-Duc, que d’augmenter davantage 
la présence de bâtiments d’entreposage 
va intensifier les inconvénients au voisi-
nage et à sa quiétude et selon l’analyse de 
la demande par les membres du Comité 
consultatif d’urbanisme et la recom-
mandation de ce dernier, il est résolu de 
refuser la demande d’ajout de deux autres 
bâtiments d’entreposage sur le lot 5 031 
125 et par le fait même, la demande de 
modification de zonage.

DEMANDE D’AUTORISATION PAR LA 
TABLE D’ACTION EN COMMUNICATION 
ET EN TECHNOLOGIES DE L’INFORMA-
TION DE LA MRC DE COATICOOK LTÉE 
(LA TACTIC) POUR L’UTILISATION DU 
DOMAINE PUBLIC
Considérant le projet de distribution du 
service Internet sur tout le territoire de 
la MRC de Coaticook, l’accord d’accès 
municipal entre les municipalités de la 
MRC de Coaticook et la Table d’action en 
communication et en technologies de 
l’information de la MRC de Coaticook ltée 
(LA TACTIC), la demande d’occupation 
permanente du domaine public par l’orga-
nisme LA TACTIC de la MRC de Coaticook 
pour la poursuite du projet de distribution 
du service Internet et les dispositions du 
Règlement no 2020-176 relatif à l’occupa-
tion du domaine public ont été respectées, 
il est résolu de confirmer à l’organisme LA 
TACTIC l’autorisation d’occupation perma-
nente du domaine public sur l’ensemble 
des routes énumérées sur la liste disponible 
sur demande à la Municipalité et selon les 
modalités définies à l’accord d’accès muni-
cipal intervenu avec l’organisme.

MODIFICATION AU RÈGLEMENT NO 
2021-178 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT 
DE 1 027 600 $ AFIN DE FINANCER 
LA SUBVENTION DU MINISTÈRE DES 
TRANSPORTS ACCORDÉE DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME D’AIDE À LA 
VOIRIE LOCALE VOLET RIRL
Considérant que le règlement 2021-178 
ordonnant des travaux de 1 027 600 $ et 
décrétant un emprunt du même montant 
à cette fin a été adopté par le conseil 
lors de la séance du 9 février 2021, qu’un 
règlement d’emprunt peut être modifié 
par résolution lorsque la modification ne 
change pas l’objet du règlement d’emprunt 
et qu’elle n’augmente pas la charge des 
contribuables, il est résolu que l’article 2 
du règlement 2021-178 soit remplacé par 
ceci : « Afin de financer en entier les sommes 
prévues à la subvention du ministère des 
Transports dans le cadre du Programme 
d’aide à la voirie locale volet redressement 
des infrastructures routières locales, le 
conseil est autorisé à dépenser la somme 
de 1 156 427 $ pour les fins du règlement ; » 
et que l’article 4 du règlement 2021-178 soit 
remplacé par ceci : « Aux fins d’acquitter les 
dépenses prévues par le présent règle-
ment, le conseil est autorisé à emprunter 
une somme de 867 320 $ sur une période 

de dix ans et à affecter une somme de 
289        107 $ provenant du fonds général de  
la Municipalité. »

ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 
2022-187 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE 
ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLU·E·S 
MUNICIPAUX
Considérant qu’un avis de motion de 
l’adoption du présent règlement a dûment 
été donné lors de la séance ordinaire du 
18 janvier 2022, qu’un avis public annon-
çant l’adoption du présent règlement a 
été publié le 26 janvier 2022, qu’un projet 
de règlement a dûment été déposé par 
le conseiller Marc-André Desrochers à la 
séance ordinaire du 18 janvier 2022, qu’une 
copie du présent règlement a été trans-
mise aux membres du Conseil présents au 
plus tard soixante-douze heures avant la 
présente séance et que tous les membres 
du Conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture, conformément à 
l’article 445 du Code municipal, que des 
copies ont été rendues disponibles sur le 
site Internet de la Municipalité après son 
dépôt le 18 janvier 2022 et avant la présente 
séance, il est résolu d’adopter le Règlement 
2022-187 édictant un Code d’éthique et de 
déontologie des élu·e·s municipaux.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 2000-
20-1.22 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 
2000-20 RELATIF À LA CIRCULATION 
DES CAMIONS ET VÉHICULES OUTILS
Considérant qu’un avis de motion de 
l’adoption du présent règlement a dûment 
été donné lors de la séance ordinaire du 18 
janvier 2022, qu’un projet de règlement a 
dûment été déposé par le conseiller Marc-
André Desrochers à la séance ordinaire du 
18 janvier 2022, qu’une copie du présent 
règlement a été transmise aux membres 
du Conseil présents au plus tard soixante-
douze heures avant la présente séance et 
que tous les membres du Conseil présents 
déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture, 
conformément à l’article 445 du Code 
municipal, que des copies ont été rendues 
disponibles avant la présente séance ainsi 
que pour consultation sur le site Internet 
de la Municipalité après son dépôt le 18 
janvier 2022, que le Conseil souhaite réé-
valuer la situation ultérieurement en raison 
de la limitation de la capacité du pont 
du chemin de la Station et de la dété-
rioration du chemin Veilleux, il est résolu 
d’adopter le Règlement no 2000-20-1.22 
modifiant le règlement no 2000-20 relatif à 
la circulation des camions et véhicules outils. 
Le texte du règlement est disponible sur 
demande à la Municipalité.

DÉPÔT DU DOCUMENT INTITULÉ 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 2019-162-
5.22 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 
2019-162 CONCERNANT LA CIRCULA-
TION ET LE STATIONNEMENT
Monsieur Marc-André Desrochers, conseil-
ler du district Rivière Coaticook, dépose 
le Projet de Règlement no 2019-162-5.22 
modifiant le règlement no 2019-162 concer-
nant la circulation et le stationnement.

DÉPÔT DU DOCUMENT INTITULÉ 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 2012-118-3.22 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 2012-118 
CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 
DES EMPLOYÉS DE LA MUNICIPALITÉ DE 
COMPTON
Monsieur Marc-André Desrochers, conseil-
ler du district Rivière Coaticook, dépose 
le Projet de Règlement no 2012-118-3.22 
modifiant le règlement no 2012-118 Code 
d’éthique et de déontologie des employés 
de la Municipalité de Compton.

DÉPÔT DU DOCUMENT INTITULÉ 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 2018-155-
1.22 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 
2018-155 SPÉCIFIANT LES MODALITÉS 
RELATIVES AU BON FONCTIONNEMENT 
DU COMITÉ D’EMBELLISSEMENT
Madame Danielle Lanciaux, conseillère 
du district Coaticook, dépose le Projet de 
Règlement no 2018-155-1.22 modifiant le 
règlement no 2018-155 spécifiant les moda-
lités relatives au bon fonctionnement du 
Comité d’embellissement.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 2020-
166-5.21 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NO 2020-166 AFIN D’AJOU-
TER LES HABITATIONS BIFAMILIALES 
ISOLÉES À L’INTÉRIEUR DE LA ZONE H-2
Considérant la volonté de la Municipalité 
d’apporter des modifications au Règlement 
no 2020-166 afin de modifier certaines dis-
positions générales, qu’un avis de motion 
du présent règlement a été donné lors de 
la séance du conseil du 16 novembre 2021, 
que le premier projet de règlement no 
2020-166-5.21 a été adopté lors de la séance 
du 16 novembre 2021, qu’une consultation 
écrite relativement à ce projet de règlement 
a été tenue entre le 2 et le 16 décembre 
2021 ainsi qu’une consultation publique 
le 21 décembre 2021, que le second projet 
de règlement no 2020-166-5.21 a été 
adopté lors de la séance du 18 janvier 2022, 
qu’aucune demande de participation à un 
référendum à l’égard du second projet n’a 
été reçue à la suite de l’avis public publié 
le 19 janvier 2022, qu’une copie du présent 
règlement a été transmise aux membres 

du Conseil présents au 
plus tard 72 heures avant 
la séance à laquelle le 
présent règlement doit 
être adopté et que tous 
les membres du Conseil 
présents déclarent l’avoir 
lu et renoncent à sa lecture, 
conformément à l’article 
445 du Code municipal, il 
est résolu que soit adopté 
le règlement intitulé Règle-
ment no 2020-166-5.21 
modifiant le règlement de 
zonage no 2020-166 afin 
d’ajouter les habitations bifa-
miliales isolées à l’intérieur de 
la zone H-2.

Quelques mots sur le règlement no  2000-20 relatif à 
la circulation des camions et véhicules outils

Suite à des discussions avec plusieurs propriétaires de 
camion utilisant le chemin de la Station, ceux-ci ont 
soulevé le fait qu’ils étaient souvent contraints d’éviter 
le pont, car il exige une limitation de la capacité des 
charges des camions. À cause de cela, les camions 
chargés doivent circuler sur les routes ayant ce qu’on 
appelle un transit et faire ainsi des détours via Water-
ville, la 143 et la Ferme Beaulieu pour revenir par la 147 
à Compton. Le Conseil souhaite réévaluer la situation 
et le ministère du Transport doit aussi donner son avis. 
Par la suite, si toutes les approbations sont acquises, 
nous pourrons faire la modification de la signalisation 
et en aviser les gens et les commerces.

	 ÉRIC BRUS, RESPONSABLE DES  
	 TRAVAUX PUBLICS 
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Vous avez des 
symptômes de
 la COVID-19 ?

Isolez-vous

et faites
un test rapide
à la maison.

Pour en savoir plus

On continue
de se protéger.

Québec.ca/isolement

Bienvenue  
dans l’équipe du 
Service Sécurité 
Incendie
La Municipalité a récemment embauché 
Jérémy Chouinard et Vincent Laflamme 
afin de faire partie de son Service Sécurité 
Incendie.

Jérémy suit les traces de son père Yanic qui 
est pompier depuis près de quatre ans à 
Compton. Il avait participé au Camp 911 il y 
a quelques années et avait adoré son expé-
rience. Il suivait régulièrement son père lors 
des interventions. Il a commencé sa forma-
tion en décembre dernier. 

Pour sa part, Vincent possède son DEP 
de l’Académie des pompiers de Mirabel. 
Il peut donc accomplir toutes les tâches 
exigées lors des interventions. Ses forma-
tions avancées viendront ajouter un plus 
important au service. 

Le Service de Sécurité Incendie est très 
fier de pouvoir compter sur deux jeunes 
passionnés du domaine, qui assureront la 
relève, espérons-le, pour plusieurs années. 

Bienvenue dans l’équipe!

Jérémy Chouinard

Vincent Laflamme
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Les journées rallongent et le soleil prend 
de la force. À tous les acériculteurs-trices 
qui débutent leur saison des sucres, 
je nous la souhaite belle, agréable et 
productive.

Les Journées de la persévérance scolaire 
se sont tenues du 14 au 18 février. À tous 
les parents d’enfants d’âge scolaire, je 
vous dis merci d’accompagner vos jeunes 
dans leur parcours scolaire. Vous façonnez 
actuellement leur avenir et tous les gestes 
que vous posez au quotidien pour les 
appuyer sont de la plus haute importance. 
Un grand merci en leur nom !

J’ai eu deux coups de cœur ce mois-ci :

Pour la ferme Provetaz de Compton : Féli-
citations à la famille Jaton et Gremion 
pour avoir été reconnue Maître éleveur 
par l’Association Holstein du Canada. 
Vos efforts vous couronnent de succès et 
Compton se voit, une fois de plus, hono-
rée. Bravo !

Pour  madame 
Annie Viens de 
l’entreprise Fla-
vora : Félicitations 
à Annie pour 
avoir été choisie 
présidente d’honneur du Défi OSEentre-
prendre 2022 pour la région de Coaticook. 
Le succès de votre entreprise rejaillit sur la 
communauté et est une source d’inspira-
tion pour les jeunes entreprises en devenir 
de la région. Bravo !

Surveillez l’infolettre de la Municipalité qui 
paraît chaque semaine et sur le site de la 
Municipalité. Une foule d’activités y seront 
bientôt annoncées.

-	 JEAN-PIERRE CHARUEST
MAIRE DE COMPTON

L’ÉCHO DU MAIRE

PROGRAMMATION COMPLÈTE pavilloncoaticook.com

 /pavillondesarts
SUIVEZ-NOUS !

ou au 819 849-6371
RÉSERVEZ EN LIGNE

DAMOIZEAUX 
13 MARS - 11 H

MIKE GOUDREAU 
11 MARS - 20 H

NATASHA KANAPÉ 
18 MARS - 20 H

CINÉMA  
SPECTACLE  
LE DEUXIÈME JEUDI  
DE CHAQUE MOIS

Une soirée de poésie,  
chants et musique  

sous le signe de l’échange  
et de la rencontre  
entre les peuples 

LAOS ET CAMBODGE
10 MARS - 14 H

La Municipalité  
vous répond !

Vous avez une question d’intérêt public  
à poser à votre Municipalité?

Faites-nous-la parvenir à redaction@echodecompton.ca  
et nous la ferons suivre à qui de droit. Certaines de questions 
envoyées pourront ensuite être publiées avec leurs réponses 
dans un numéro de L’écho.

Le Comité de citoyens  
en environnement (CCE)  
recherche des membres

VOUS ÊTES INTÉRESSÉS PAR TOUTES LES QUESTIONS QUI 
TOUCHENT L’ENVIRONNEMENT? VOUS SOUHAITEZ VOUS 

IMPLIQUER DANS VOTRE COMMUNAUTÉ POUR AIDER À CHAN-
GER ET À AMÉLIORER LES CHOSES?

Le Comité de citoyens en environnement (CCE) recherche 
des membres citoyens pour siéger sur le comité et participer 
activement aux discussions.  Être membre du comité consiste 
à assister à 4-5 réunions par année et à s’impliquer dans 
l’organisation de certaines activités durant l’année selon ses 
disponibilités. 

Les personnes intéressées peuvent faire parvenir un courriel à  
urbanisme@compton.ca 
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le passage 
Merci de faciliter  

sde POMPIERS

Depuis le 1er septembre 2021, 
les pompiers de la Municipalité 

de Compton peuvent maintenant utiliser
 un clignotant vert lorsqu’ils se dirigent 
vers la caserne ou sur les lieux d’une 

intervention lors d’un appel d’urgence 
avec leur véhicule personnel. Qu’ils 

arrivent de Coaticook, Compton, 
Sherbrooke ou Waterville, cet outil 
pourrait leur permettre de sauver 

de précieuses minutes pour arriver 
sur les lieux des interventions.

Cinéma en pyjama 
Vendredi 4 mars 10 h 30

Jeux de société en famille
Vendredi 4 mars 14 h à 19 h
Les différents jeux de société de la
bibliothèque seront disponibles
pour jouer sur place.

Quoi faire à Compton pendant
la semaine de relâche ?

Aller patiner ou glisser au Récré-O-Parc.

Faire la Route des châteaux routedeschateaux.ca – Visiter le
château du Récré-O-Parc et trouver les lutins. 

Faire des châteaux de neige dans sa cour et s’inscrire au
defichateaudeneige.ca 
   

La Municipalité de Compton vous souhaite
une belle semaine de relâche.

Ouverture de la bibliothèque durant la relâche
Vendredi 25 février 16 h à 19 h, samedi 26 février 10 h à 13 h, Mardi 1er mars 16 h à 19 h,

mercredi 2 mars 16 h à 19 h, vendredi 4 mars 14 h à 19 h et samedi 5 mars 10 h à 13 h

Heure du conte et bricolage
Samedi 26 février 10 h 30
Le loup et le cardinal

Gratuit
29 chemin de Hatley, Compton

Marché Patry et fils

Produits locaux

Viandes fraîches, 
charcuteries et  
fromages fins 

Abondance de fruits  
et légumes de qualité

Mets préparés maison  
et produits régionaux

Ouvert tous les jours  
de 8 h à 21 h | 819 835-5492

Ample sélection  
de vins haut de gamme 
et de spiritueux

Votre marché de quartier

Pour le plaisir de 
mieux manger 

Tu es reconnu(e) pour ta créativité, ton énergie 
débordante et ton amour inconditionnel des 
enfants ? Cette offre est pour toi !

Consulte les postes offerts et envoie-nous ta 
candidature : campkionata.com/emplois

LE CAMP RÉGIONAL 
KIONATA RECRUTE ! 

Rejoins son équipe  
colorée et dynamique  ! 
Postes en animation et en accompagnement  
à combler à Coaticook – Compton – Dixville 
Ste-Edwidge – Waterville !

Les entrevues se tiendront durant la semaine de relâche, les mercredi-jeudi 2-3 mars en après-midi ou en soirée.  
Pour plus d’infos : 819 849.7014
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Compton est formée de plusieurs 
grandes familles qui tissent son 
histoire au fil des générations. Que 

ce soit la passion d’un métier ou l’amour 
de sa municipalité, la famille Couture a 
su laisser sa marque de bien des façons.  
M. André Couture et sa conjointe, Nicole, 
nous parlent de leur histoire.

L’arrivée
En 1903, Eucher Couture quittait à pied 
sa Beauce natale pour rejoindre ses 
beaux-parents, les Rodrigue, déjà établis 
à Compton. Accompagné de Stanislass 
Carrier et de ses vaches Ayrshire, il atterrit 
devant 210 acres très peu défrichés et 
un foyer à bâtir. Sa conjointe, Delcia 
Rodrigue, le rejoignait deux semaines 
plus tard avec leurs huit premiers enfants. 
Malgré la lourdeur du labeur, une belle 
relation se créa avec les voisins anglais 
prêts à partager machinerie et temps. 
En plus de la ferme laitière, une érablière 
était aménagée sur la propriété devenant 
une autre passion familiale.

L’importance de la scolarité
Au total, le couple aura quatorze enfants, 
ce qui pourrait expliquer l’intérêt de M. 
Eucher Couture pour le développement 
scolaire. En 1904, il n’y avait qu’une école 
anglaise dans le canton, puis les religieuses 
arrivèrent en 1908. Malheureusement, les 
écoliers devaient parcourir trois milles soir 
et matin pour assister à l’école catholique. 
Après beaucoup de travail et de ténacité de 
la communauté, une première école fran-
çaise ouvrit donc ses portes en 1917 dans le 
hameau de Moe’s River. « Nos ancêtres ont 
déployé autant d’ardeur dans ce domaine 
qu’ils en mettaient à défricher leurs terres », 
écrit Nil Robert, petit-fils d’Eucher, en 
hommage à sa famille dans le livret Histoire 
de Compton 1981.

« De son côté, mon père, Roméo Couture, 
a été commissaire d’école pendant 
quelques années et il était président de  
la commission scolaire de Compton 
quand l’école Louis-St-Laurent a été 
construite », explique André Couture. 
Dans la famille élargie, on retrouve un 
prêtre, des enseignantes, des ingénieurs et  
des agronomes. « Mes parents nous ont 
toujours incités à nous instruire. C’était 
très important pour eux, » confie André 
Couture.

 Roméo et Marguerite 

HOMMAGE AUX GRANDES FAMILLES DE COMPTON
De façon ponctuelle, L’écho vous raconte l’histoire de grandes familles 
comptonoises qui ont forgé notre village.TEXTE D’OPINION

Imparfaite, parce que  
parfaite n’existe pas
PAR SAMANTA GOULET

En 2019, j’ai écrit : « Je me tords, me déconstruis, 
esclave de vos exigences. Je ne suis pas assez, non, 
je ne le suis pas. »

J’ai écrit ce bout de texte rongé par la voix des médias 
de masse, par l’opinion des autres sur mon propre 
corps. J’ai écrit ce texte sachant très bien que ma propre opinion de moi était construite 
sur ces commentaires, stéréotypes et idées irréalistes même malsaines concernant les 
identités de genre et nos corps. Je dis « nos » aujourd’hui parce que je ne suis pas la seule 
dans ce « combat » impossible. Je sais pertinemment que je ne suis pas la seule à avoir  
(et même encore) pleuré en regardant mon reflet imparfait.

Imparfait, c’est le mot juste. Est-ce qu’un 
corps peut réellement être parfait ?  
Et ce, aux yeux de toutes et de tous ?  
Non.

Ce corps imparfait, c’est le mien. Il est unique, splendide. Les opinions externes à propos 
de mon corps ne changent en rien sa valeur.

Je sais que c’est plus facile à dire qu’à faire, plus facile à écrire qu’à penser en se regardant 
un lundi matin sortir de la douche, le moral dans le fond du drain. Plus facile maintenant 

qu’après une rencontre de groupe où la 
question de poids est plus abordée que 
la question de santé mentale, de bonheur, 
de bien-être.

Je sais que pour apprendre à s’aimer, il ne 
suffit pas de taper dans ses mains et faire 
trois tours sur soi-même, c’est un pro-
cessus. Et je pense qu’il est grand temps 
d’entamer ce processus pour ce que l’on 
pense de nous et des autres. Pour notre 
façon de se complimenter, de se donner 
de la valeur et pour la réception de ces 
compliments ou compli-mardes.

« Un à un, nos lambeaux de haine 
tombent, nos corps se libèrent, 
et une promesse de bonheur se 
dessine sur nos lèvres. » 

grospierre.com  |  819 835-5549      

OUVERT
les jeudis, vendredis et samedis  
de 10 h à 18 h

6335, route Louis-S.-Saint-Laurent, Compton

À PARTIR DU 11 MARS 
Ouvert les vendredis  
de 10h à 17h

LA FAMILLE COUTURE 

L’agriculture et  
le communautaire  
dans le sang
PAR JORDANE MASSON  PHOTOS COLLECTION PERSONNELLE FAMILIALE DES COUTURE
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1re génération : Eucher Couture et Delcia Rodrigue
2e génération : Roméo Couture et Marguerite Dessureault
3e génération : André Couture et Nicole Gagné
4e génération : Caroline Couture et Frédéric Rousseau
5e génération : Antoine Rousseau

1re rangée : Sylvie, Marguerite et Roméo ;  
2e rangée : André, Bertrand, Pierrette, Denis et France

Sylvie, France, Roméo, Pierrette  
En arrière: André, Bertrand, Denis

Les Couture honorés comme Premier éleveur 
Holstein en 2001

Une descendance à Compton
Des quatorze enfants, il est possible d’en 
suivre trois qui demeurèrent à Compton : 
Rolland, Roméo et Marguerite Couture. Alors 
que Marguerite fut enseignante pendant 19 
ans, les deux fils poursuivirent dans le métier 
d’agriculteur. En 1937, Roméo Couture s’éta-
blit sur la ferme paternelle avec ses parents, 
Eucher et Delcia. Il épousa sa conjointe Mar-
guerite Dessureault en 1949. Celle-ci a aussi 
été enseignante pendant douze ans !

« Mon père et mon grand-père, Eucher et 
Roméo, ont été membres fondateurs de la 
beurrerie de Compton qui était l’ancêtre de 
la Coop. Ils ont toujours été impliqués dans 
la communauté, », partage André Couture. 
Les grands-parents Couture ne quittèrent 
jamais la demeure familiale où ils décédèrent 
chacun leur tour et furent exposés dans le 
salon même !

Une troisième génération suit les traces 
agricoles et scolaires
André Couture reprend la ferme en 1976, 
après avoir acquis sa technique en zootech-
nie à Saint-Hyacinthe. Il s’associe avec son 
cousin, Alain Robert, de 1979 jusqu’à 1987. La 
ferme prend alors le nom de Coubert, alliant 
les deux noms de famille. En plus de son 
métier d’agriculteur, M. Couture occupera 
le poste de commissaire pendant quarante-
trois ans. « Mes principaux dossiers portaient 
sur la formation agricole et la création du 
CRIFA. C’était mon leitmotiv d’avoir une for-
mation agricole dans notre milieu. Ensuite, 
j’ai participé à la mise en place des Maisons 
familiales rurales avec la Coopérative de soli-
darité du Lac-Mégantic. Ce projet consiste 
à offrir une alternance travail-études pour le 
Secondaire trois à cinq et permet d’obtenir 
un DEP en production animale ou en fores-
terie », explique M. Couture.

Une quatrième génération prend le relais
De son côté, Caroline Couture, la 
fille d’André et de Nicole Couture, a 
terminé un cours en santé animale 
au Cégep de Sherbrooke en 2000, 
puis s’est rapidement investie dans 
la ferme familiale en devenant copro-
priétaire. En 2005, son conjoint, 
Frédéric Rousseau, qui avait des 
vaches Ayrshire à sa ferme Du Petit 
Lac à Lingwick, s’associe à son tour à 
la Ferme Coubert. Depuis 2015, tout 
le troupeau, Ayrshire et Holstein, se 
retrouve à Compton. En propriété, 
on compte 300 acres à Compton et 
250 acres à Lingwick. Déjà récipien-

daire du titre de Maître-Éleveur Ayrshire en 

2009, Frédéric Rousseau 
remporte de nouveau 
le titre en 2019, cette 
fois avec sa conjointe 
et au nom de la Ferme 
Coubert. Le couple a un 
garçon de 17 ans, Antoine 
Rousseau, qui étudie actuellement à la poly-
valente La Frontalière de Coaticook.

Ayrshire et Holstein
M. Eucher Couture avait démarré l’entre-
prise familiale avec un troupeau Ayrshire. 
À sa suite, Roméo Couture a transformé le 
troupeau en Holsteins croisées puis, à son 
tour, André Couture a voulu se concen-
trer sur la génétique et le pur-sang. « Dès la 
deuxième année où j’ai fait l’acquisition de la 
ferme, moi et ma femme avons commencé 
à participer à des expositions agricoles pour 
faire la promotion de notre génétique. Que 
ce soit pour l’exposition de Cookshire ou 
de Sherbrooke, nous nous sommes en plus 
investis dans les comités organisateurs. Je 
me suis aussi impliqué dans le Club Holstein 
de Sherbrooke et dans le conseil admi-
nistratif de Holstein Québec », explique M. 
Couture. Il élèvera uniquement des Holsteins 
pur-sang pendant toute sa carrière jusqu’à ce 
que son gendre ramène des Ayrshires. Main-
tenant, le troupeau compte 240 têtes.

Modernisation
En 1989, la ferme passe au feu, et tout 
doit être reconstruit. L’entreprise est 
modernisée. En 2015, on ajoute la sta-
bulation libre pour les taures et les 
vaches taries alors que les vaches à lait 
demeurent entravées. Avec les normes 
du bien-être animal, l’étable est aussi 
modernisée avec l’ajout de nouveaux 
tapis et d’attaches conformes. « Pendant 
vingt-cinq ans, la majorité de nos 
ouvrages étaient faits à forfait, par 
Roger Maurice. Depuis huit ans, on a 
un employé, Samuel Green, qui est à 
temps plein depuis quatre ans. Avec les 
années, mon gendre a fait l’acquisition 
de machinerie pour aider, entre autres, 
pour l’alimentation. En gros, on produit 
quatre fois plus maintenant qu’à mes 
débuts », explique M. Couture.

Un côté sucré
Depuis 2010, l’érablière familiale 
a aussi été modernisée pour être 
mieux exploitée. Celle-ci a été 
moins active à partir de la fin des 
années 1990, mais elle a repris 
du service depuis l’arrivée du 

gendre de M. Couture dans l’entreprise 
familiale. « L’érable, c’est aussi dans le 
sang des Couture. Dès que le printemps 
arrive, ils ne parlent que de cela ! », nous 
confie Nicole Couture. La production 
donne environ 200 à 225 gallons qui sont 
mis en conserve ou transformés en sous-
produits pour la famille et les amis, alors 
que 900 à 1000 gallons sont vendus à la 
Fédération des producteurs acéricoles.

Et tout ceci n’est que la pointe de l’ice-
berg de l’histoire de la famille Couture 
et de tous ces legs importants laissés 
dans sa communauté comme dans le 
monde agricole. Offrant leur temps dans 
les domaines qui les passionnent, ces 
générations inspirantes demeurent une 
grande fierté pour Compton et conti-
nuent de forger l’avenir de notre belle 
municipalité !

À genoux: Joseph Martineau, Inuit de Fort Georges 
en pension chez la famille Couture; 1re rangée: Del-
cia Rodrique et Eucher Couture; 2e rangée: Roméo 
Couture avec André dans ses bras, Marguerite 
Dessureault et Léonie Boivin (mère de Marguerite) 
devant la maison familiale.

Un peu de Compton à Fort-George
L’un des fils d’Eucher Couture devint le Père 

Damasse et vécut à Fort-George à la baie James 
pendant plus de trente ans. À l’époque, une par-
tie du mobilier de l’église de Compton avait été 
envoyé à Fort-George pour meubler leur église. 

On le voit ici (le deuxième en bas à droite) avec la 
famille Eucher Couture en août 1943.

Famille Couture 2005 – Nicole, André, leur fille Caroline, 
leur gendre Frédéric et leur petit-fils Antoine

Une circonstance COVID nous a empêchés de 
faire une photo actuelle de toute la famille réunie.

Ph
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L’ÉCHO DES PETITS

Parlons érable !
PAR JORDANE MASSON

Ah ! Le temps des sucres ! En plus d’ou-
vrir la porte aux premières chaleurs 
printanières, il s’agit d’un moment des 
plus privilégiés pour les dents sucrées. En 
sirop, en beurre, sous forme de tire ou de 
sucre, l’eau d’érable se déguste de mille 
et une façons, mais toujours dans le bon-
heur ! Et si nous en apprenions un peu plus 
sur ce liquide doré.

Rongeur au bec sucré
Saviez-vous que les écureuils roux appré-
cient l’eau d’érable au printemps ? En effet, 
ils se servent de leurs grandes dents pour 
extraire la sève de l’écorce qui lui procure 
de l’énergie. Une légende raconte que ce 
serait de cette façon que les Premières 
Nations auraient découvert l’eau d’érable, 
en observant la nature à son meilleur !

Différentes transformations
Alors que les nations iroquoiennes fai-
saient chauffer l’eau d’érable au-dessus 
d’un feu, les Algonquiens plongeaient des 
pierres brûlantes directement dans l’eau 
pour permettre l’évaporation !

Des arbres majeurs
Pour être entaillé sans l’endommager, un 
érable doit avoir un diamètre de 25 cm, ce 
qui lui donne entre 30 et 60 ans !

Sucre ou sirop
Plus facile à transporter, le sucre d’érable 
a été longtemps privilégié au détriment 
du sirop d’érable. En effet, le sirop d’érable 
fait plutôt son apparition au 20e siècle. 
Il faudra attendre vers 1920-1930 pour 
découvrir qu’il se garde bien en boîte de 
conserve !

En temps de guerre
Pendant la Deuxième Guerre mon-
diale, plusieurs denrées se font 
rares, dont le sucre. Un livre intitulé 
Wartime Canning and Cooking Book 
est publié et propose différents pro-
duits pour remplacer le sucre, dont le 
sirop d’érable !

Il n’y a pas à dire, cet or liquide cache une 
multitude de faits, de mythes et d’anec-
dotes. Surtout, il a une place de choix 
dans l’histoire du Québec et même dans 
celle de Compton. Que ce soit en produc-
tion commerciale ou comme passe-temps 
familial, l’érable sait nous réunir dans la 
bonne humeur. Bon temps des sucres !

Sources :

https://mapleweekend.ca/fr/2020/02/21/anecdotes-sur-le-
rable-des-faits-etonnants-sur-cet-edulcorant-emblema-
tique-du-canada/

https://cuisinez.telequebec.tv/billets/32/erable-et-pre-
mieres-nations-tout-ce-que-vous-ne-savez-pas

https://jeunesse.erableduquebec.ca/enseigner/ressources/

 
Pour découvrir l’érable en lecture :
• �Lune d’érable par Connie Brummel 

Crook, album jeunesse

• �Zac et Zazou à la cabane à sucre par 
Lucie Papineau, album jeunesse

• �La cabane à sucre par Nathalie  
Desjardins, documentaire jeunesse

• �Les petits espiègles : folie à la cabane 
à sucre par Makina, roman jeunesse

• �La cabane à sucre par Catherine 
Girard-Audet, documentaire 
jeunesse

L’ÉCHO DE L'ÉCOLE LOUIS-ST-LAURENT
INSCRIPTION 2022-2023
Les inscriptions pour l’année scolaire 
2022-2023 ont eu lieu du 7 au 11 février, 
mais il n’est pas trop tard pour les ins-
criptions en prenant un rendez-vous au 
secrétariat de l’école (819 849-7803).

VERDISSEMENT ET AMÉNAGEMENT  
DE LA COUR D’ÉCOLE
Le mardi 22 février dernier, lors d’une ren-
contre de concertation accompagnée par 
Mme Christine Baron du Conseil Sport 
Loisir de l’Estrie, nous avons dessiné 
le plan de notre cour d’école de rêve. 
Nos travaux avancent bien et tiennent 
compte de plusieurs facettes :

• Un milieu de vie pour les jeunes

• Un milieu de travail pour les adultes

• �Un lieu d’enseignement et 
d’apprentissage

• Un lieu à vocation 		
	 communautaire

AGRANDISSEMENT DE 
L’ÉCOLE
Le bâtiment d’origine, 
construit en 1959, pré-
sente des caractéristiques 
typiques d’une école pri-
maire de ces années : un 
bâtiment de deux étages 
avec un toit en pente et un 
revêtement de brique rouge.

Ce dernier a été agrandi en 1995 par l’ajout 
d’une nouvelle aile de classe et d’un gym-
nase en cour arrière.

La conception du projet d’agrandissement 
est presque terminée. Il est conçu pour 
répondre efficacement aux besoins des 
élèves et du personnel. Nous prévoyons 
une rentrée en août 2023 !

SEMAINE DE RELÂCHE
Toute l’équipe de l’école se joint à moi 

pour souhaiter à toutes 
les familles une magni-
fique Semaine de 
relâche ! Profitez de ce 
moment, pour jouer en 
famille et avoir du plaisir !

-	 CHANTAL LEROUX 
	 DIRECTRICE 

Bureau de circonscription :
150, rue Child, Coaticook (Québec) J1A 2B3

genevieve.hebert.SAFR@assnat.qc.ca 

GENEVIÈVE HÉBERT
DÉPUTÉE DE SAINT-FRANÇOIS ET 
WHIP ADJOINTE DU GOUVERNEMENT  

Tous les mardis,
sur rendez-vous

819 565-3667

392, rue Saint-Jacques Sud, Coaticook (QC) J1A 2N9
Tél. 819 849-7913

info@chezchanel.com www.chezchanel.com 

• Animaux de compagnie
• Nourriture
• Produits
• Accessoires
• Service de toilettage et pension
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Consultez-le dès 
maintenant !
Certaines inscriptions sont déjà ouvertes.

TOUTES LES ACTIVITÉS DE LA SEMAINE DE RELÂCHE  
DE LA MRC EN UN SEUL LIVRET!

Vous vous demandez quoi faire 
durant la semaine  
de relâche 2022? 

Vous trouverez vos activités coups de cœur dans le livret promotionnel des acti-
vités de la semaine de relâche! Il s’agit d’une nouvelle initiative pour informer 
les familles sur les activités de loisir disponibles sur le territoire de la MRC de 
Coaticook.

Environ 80 organismes et comités de loisirs ont été consultés pour réunir, en un 
seul livret, les activités et événements qui se déroulent du samedi 26 février au 
samedi 5 mars 2022. Un document numérique coloré et interactif indispensable!

CLINIQUES D’IMPÔTS
Les bénévoles de nos cliniques d’impôts  
seront à l’œuvre du 22 février au 29 avril.

Des bénévoles seront présents à Compton,  
au sous-sol de l’église, salle 4, le lundi 4 avril, 
de 13 h 30 à 16 h.

Inscription et prise de rendez-vous  
obligatoires par téléphone à partir du  
22 février :
819-849-7011, poste 231, les lundis et jeudis  
de 13 h à 16 h et les mardis et mercredis  
de 9 h à 12 h.
Critères d’admissibilité :
• �Personne seule : Revenus annuels de  

35 000 $ et moins.
• �Couple : Revenus annuels de 45 000 $  

et moins.
• �1 adulte avec 1 enfant : Revenus annuels  

de 45 000 $ et moins (2 500 $ de revenu 
additionnel accepté pour chaque enfant 
supplémentaire).

• �ET la personne gagne moins de 1 000 $  
par an en revenus d’intérêts.

L’INFORMATIQUE, INTERNET,  
ÇA VOUS FAIT PEUR ?  
LE CAB PEUT VOUS AIDER !
Le Centre d’action bénévole offre des forma-
tions personnalisées gratuites pour vous aider 
à utiliser du matériel informatique tel qu’ordi-
nateur, tablette électronique et même les 
cellulaires.

Le CAB peut aussi prêter des tablettes 
électroniques.

Pour information et prêt de tablette :  
819-849-7011, poste 240

DÉPANNAGES ALIMENTAIRES
Le Centre d’action bénévole offre des dépan-
nages alimentaires aux personnes en ayant 
besoin. Certaines conditions s’appliquent.
Si vous avez besoin de nourriture,  
contactez-nous au 819-849-7011, poste 239,  
ou à adjmad@cabmrccoaticook.org.

ATELIER-CONFÉRENCE EN LIGNE : 
POUR QUE VIEILLIR SOIT GAI
Mieux inclure la diversité sexuelle  
et de genre dans les milieux aînés
Jeudi 24 février, 13 h 30 à 15 h 30, par Zoom. 
Gratuit
Conférence de la Fondation Émergence sur  
les enjeux reliés à la diversité sexuelle et 
de genre chez les personnes aînées, les 
bonnes pratiques pour un milieu plus inclusif.  
Comprend un témoignage d’une personne 
aînée LGBT.

OUVERT 7 JOURS SUR 7 
440, chemin Hatley, Compton QC  J0B 1L0 
819 835-5301   fromagerielastation.com

  
FABRIQUER  
LE PLAISIR

Fromages fermiers biologiques  
DÉGUSTATION | VISITE | GRILLED CHEESE

echodecompton.ca/jeunesse/coaticook-quoi-faire-relache
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DEVENEZ 
MEMBRE ! 

SOIT PAR LA POSTE
Faites votre chèque à l’attention  
de l’OBNL L’écho de Compton 
Case postale 322,  
Compton, QC JOB 1L0

SOIT PAR VIREMENT INTERAC
info@echodecompton.ca

SOIT PAR INSCRIPTION EN LIGNE

echodecompton.ca/devenez-membre

Devenez membre soutien de 
l’OBNL L’écho de Compton en 
lui donnant un coup de pouce 
financier.

VOUS AIMEZ  
VOTRE JOURNAL 
COMMUNAUTAIRE ? 

Natif de Baie-Comeau dans la Côte-Nord, 
Maximilien Leblanc-Bolâtre a rencon-
tré sa conjointe Stéphanie Sauvé, native 
d’Ontario, pendant leurs études en  
foresterie. Puisque sa famille avait démé-
nagé en Estrie, ils décidèrent d’emboîter 
le pas. Depuis bientôt trois ans, ils sont 
propriétaires de l’Érablière du Village.

Maximilien, qu’est-ce qui vous a amené 
en acériculture ?
À mon arrivée en Estrie, je travaillais au 
groupement forestier de Windsor comme 
technicien forestier/contremaître. C’est 
à ce moment que je me suis mis à ren-
contrer des propriétaires forestiers et 
des acériculteurs qui me parlaient de 
leur emploi. Ça m’intéressait beaucoup ! 
Puis, j’ai travaillé dans le nord dans des 
projets forestiers d’envergure. Pendant 
ce temps-là, Stéphanie est allée suivre un 
cours en acériculture au CRIFA, puis a été 
embauchée chez E.D&R, un fournisseur de 
services acéricoles à Coaticook. Tranquil-
lement, on se dirigeait dans ce domaine. 
On s’est essayés à quelques projets d’éra-
blière qui n’ont pas fonctionné. À un 
moment donné, Stéphanie est venue faire 
de l’installation à l’Érablière du Village 
qui appartenait alors aux Rouillard. Par la 
suite, on a fait une visite plus officielle et 
on est tombés en amour avec le lieu et le 
village. Juste de voir tout l’agrotourisme 
du coin, on trouvait qu’il y avait beaucoup 
d’effervescence. Les Rouillard nous ont 
bien aidés à démarrer ce beau projet et 
à acheter en octobre 2019. Actuellement, 
en plus de l’érablière, j’enseigne au CRIFA 
l’aménagement forestier dans le cadre du 
cours d’acériculture, et Stéphanie travaille 
toujours à l’occasion pour E.D&R. C’est 
en plus des activités de l’érablière qui 
nous prennent plus de 40 h par semaine 
chacun.

Qu’est-ce que l’agrotourisme représente 
pour vous ?
C’est tellement une bonne façon de 
se faire connaître et ça fait toute la dif-
férence pour un producteur. L’année 
passée, on avait un petit trailer qu’on uti-
lisait comme mini-foodtruck. Ça nous a 
permis d’amener notre menu à gauche 
et à droite, dont aux gens de Sherbrooke.  

Le but étant tou-
jours de ramener les 
gens vers Compton 
pour découvrir 
toutes les richesses 
de nos produc-
teurs. On travaille 
beaucoup dans cet 
angle-là. En 2019, 
on a vraiment adoré 
les Comptonales. 
Pour nous, ce fut 
un gros party de 
famille. Même des 
membres de ma 
famille qui habitent 
en Suisse sont 
venus y partici-
per ! On était bien 
déçus qu’il n’y en 
ait pas en 2020. 
Pour 2021, on a eu 
beaucoup de plaisir 
à remettre sur pied 
l’événement à l’éra-
blière ! Quant au 
Marché de Soir de 
Compton, c’est certainement le plus acha-
landé de tous les marchés auxquels nous 
avons participé ainsi que le plus convivial !

Parlez-nous du fonctionnement de 
l’érablière.
On a des périodes plus fortes que d’autres. 
Un de nos objectifs est de fonctionner à 
l’année. Il y a bien entendu le temps des 
sucres ! Mais après et jusqu’au Comp-
tonales, on tombe dans un rythme plus 
régulier où nous ouvrons notre site pour 
un menu cantine sous le thème de l’érable 
avec la possibilité d’aller marcher dans nos 
boisés. Pour le temps des fêtes, on fait 
surtout des ensembles-cadeaux. Plusieurs 
compagnies nous contactent d’ailleurs à 
ce sujet. Ensuite, on tombe dans le temps 
des sucres, donc la récolte et la transfor-
mation de l’eau d’érable. Nous avons deux 
ou trois employés à temps plein pour la 
boutique et la cuisine. Ils ont quelques 
pauses dans l’année. Lorsqu’on tombe 
dans l’emballage, j’ai mes parents qui 
nous donnent un coup de main. Pendant 
les grosses périodes, d’autres employés à 
temps partiel s’ajoutent.

Que proposez-vous pour 
le temps des sucres ?
Cette année, on fait affaire 
avec le concept Ma cabane à 
la maison. Du 16 février jusqu’à 
la fin avril, les gens peuvent 
commander leur boîte gour-
mande avec un menu de 
prêt-à-manger. Il est possible 
de se faire livrer la boîte chez 
soi, sinon il y a deux points de 
dépôt, soit directement à la 
cabane à sucre ou au Métro 
de Sherbrooke. Le concept 
est intéressant pour les pro-
ducteurs, car on va livrer 
nos produits jusqu’à Drum-
mondville, Saint-Hyacinthe 

et Granby. Il n’est pas impossible que nous 
ouvrions nos salles à manger si les mesures 
sanitaires s’assouplissent puisque plusieurs 
personnes au village nous l’ont demandé !

Qu’est-ce que vous aimez de votre métier ?
Ce désir d’avoir une forêt et de l’entrete-
nir m’a toujours habité. En plus, ici, il y a 
toute la partie restauration et le service 
à la clientèle. Je suis quelqu’un qui aime 
beaucoup manger et faire à manger ! 
J’ai travaillé dans la restauration lorsque 
j’étais jeune. L’érablière touche donc 
plusieurs domaines dans lesquels je me 
sens à l’aise et qui me permettent de 
faire plusieurs choses. Je peux couper 
du bois une journée, puis le lendemain je 
suis dans la cuisine, etc. En plus, tous les 

contacts que 
l’on fait avec 
les acteurs 
du coin, c’est 
superbe !

COMPTON AU BOULOT : L’ÉRABLIÈRE DU VILLAGE

Le temps des sucres à 
l’Érablière du Village
PAR JORDANE MASSON
PHOTOS : JOCELYN RIENDEAU

Pour commander votre boîte du temps des sucres : 

macabanealamaison.com

Pour en connaître plus sur l’Érablière du village : 

erabliereduvillage.ca

Quelques-uns des délices offerts par 
l’Érablière du Village

Maximilien et sa conjointe Stéphanie
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Situé dans la partie nord-est de la munici-
palité de Compton, le chemin Ives Hill tient 
son nom de la famille Ives qui s’y établit 
entre 1825 et 1831. Il suffit d’emprunter le 
chemin Ives Hill à partir de la route Louis-
S.-St-Laurent, près de la limite nord de la 
municipalité de Compton, et de se rendre 
ainsi jusqu’à sa jonction avec le chemin de 
Martinville, à l’est du hameau de Moe’s River.

Le chemin Ives Hill nous propose l’un des 
points de vue les plus intéressants de la 
municipalité de Compton. Du fond de 
la vallée de la rivière Moe, une longue 
montée nous amène sur les hauteurs 
d’où il est possible d’observer les monts 
Stoke au nord, le mont Orford par-delà les 
vallées des rivières Moe et Coaticook et, de 
la colline du cimetière, un paysage à perte 

MON CARNET COMPTONOIS

Série Toponymie :  
Chemin Ives Hill
PAR JEANMARC LACHANCE,  
PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ D’HISTOIRE 
DE COMPTON
PHOTOS : JEANMARC LACHANCE

Le tunnel d’arbres du chemin Ives Hill

Le tunnel d’arbres que l’on peut apercevoir en empruntant le 
chemin Ives Hill, au nord du chemin de Cookshire. 

de vue : les champs, les boisés et les aligne-
ments d’arbres délimitant les propriétés. 
Nous ne pouvons parcourir le chemin Ives 
Hill sans remarquer le magnifique tunnel 
d’arbres qui s’y trouve, un contraste frappant 
avec la partie plus au sud où les arbres se 
sont éloignés de la route…

Il reste peu de choses témoignant de l’ac-
tivité des belles années à Ives Hill. L’école 
de rang, au tournant de la route en haut 
de la côte, est devenu le Centre commu-
nautaire Ives Hill and Draper’s Corner, un 
lieu de rencontres prisé par la commu-
nauté anglophone des environs. Selon 
les besoins, l’école servait aussi de lieu 
de rassemblements pour divers services 
religieux. De nos jours, le Domaine Ives 
Hill, bien connu pour ses produits dérivés 
du cassis, héberge le panneau de La Voie 
des Pionniers commémorant la vie d’Ellen 
Farwell-Ives, une fille du coin, qui sait 
raconter la vie d’antan à Ives Hill. Ça vaut 
vraiment le détour.

Les Ives
La première famille Ives à s’établir à 
Compton est celle de Eli Ives et d’Arte-
missia Bullock. Nous pouvons situer leur 
arrivée à Compton entre 1825 et 1831. Au 
premier recensement de 1825, la famille 
Ives habite le canton d’Hatley mais à celui 
de 1831, elle occupe le lot 24 dans le VIIe 
rang de Compton. Pour le cimetière Ives 
Hill se trouvant précisément sur ce lot, 
nous y reviendrons lors de la prochaine 
chronique du Carnet comptonois.

Plusieurs activités 
existent pour la 
famille : pratiquer 
un sport familial, 
faire un casse-tête, 
r e g a r d e r  u n 
film,  etc. Mais 
l’une des choses 

qu’on devrait tous faire un jour, c’est de 
construire notre arbre généalogique. Pour 
ceux qui ignorent ce que c’est un arbre 
généalogique, je vous donne ma définition 
personnelle. Un arbre généalogique est un 
arbre dont ses branches montrent les liens 
de parenté d’une famille. Pour concréti-
ser la logique de l’arbre, je vous explique. 
Supposons qu’une personne au nom de 
Guy Laliberté (premier nom fictif qui est 
sorti de ma tête au moment où j’écris ces 

lignes) veut connaître le nom 
de ses ancêtres. Eh bien ! Il 
commencerait par marquer 
son nom, puis dessiner deux 
lignes obliques (représentant 

des branches) pour écrire le nom de ses 
parents. Ensuite, il referait deux lignes en 
diagonales au-dessus de ses parents pour 
inscrire le nom de ses grands-parents 
et ainsi de suite. Bref, voici en résumé le 
principe de l’arbre généalogique. Bon, je 
sens déjà des personnes qui se disent que 
ce concept n’est pas important, que c’est 
ennuyeux et que cela n’intéresse personne 
dans le quotidien. Mais je peux vous prou-
ver le contraire. Par exemple, savez-vous 
qu’il existe une science qui utilise l’arbre 
généalogique ? Nommez généalogie, elle 
permet de découvrir le nombre de faits 
et de secrets cachés des familles très 
connues du temps de la Nouvelle-France 
dans les vieux et poussiéreux registres 
de paroisse et autres documents iden-
tiques. Autre preuve pour démontrer que 

c’est amusant de concevoir cet arbre : on 
apprend des informations que l’on igno-
rait. Par exemple, est-ce que vous savez 
que plus de 80 % de la population qué-
bécoise a comme ancêtre féminine une 
Fille du Roy ? Que la majorité des colons 
français venaient de la Normandie (la 
Normandie est une région de la France) ? 
Bref, j’essaie de vous dire ceci depuis le 
début : chaque famille possède sa propre 
histoire. Il existe en plus de nombreux 
sites de recherches pour créer votre arbre 
généalogique. Il y a notamment : Ancestry, 
Nos Origines, Genestry et plus encore. 
Ils sont presque tous gratuits. Sinon, plu-
sieurs offrent un essai gratuit pendant une 
durée limitée. Pour conclure, je vous dis 
bonne chance et je vous mets au défi de 
remonter aussi loin que vous le pouvez. 
Allez-y et bonne découverte familiale et 
patrimoniale !

-	 ALEXIS BOUCHARD, 15 ANS

Faire son arbre  
généalogique

L’ÉCHO DES JEUNES
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Raymond Lussier

Bernard Paquette

André Thomas

Annette Godbout 819 849.6688 info@cfcoaticook.com 
salonfunerairecoaticook.com
284, rue Child, Coaticook 

Les préarrangements funéraires : une option rassurante  
pour vous et vos proches. Prenez rendez-vous avec nos  
professionnels, vous en serez encore mieux informés ! 

NOS SYMPATHIES À LA FAMILLE  
ET AUX PROCHES DE : 

Vos idées 
pour L'écho !

Vous connaissez un employé qui 
se démarque, qui fait son travail 

avec passion ?

Vous êtes témoin d’un geste 
gentil, d’un succès ? Vous avez une 

bonne nouvelle à partager ?

Faites-nous-en part à  
redaction@echodecompton.ca 

On pourrait en parler dans L’écho !

- L’équipe du journal

L’ÉCHO DU COMPTOIR  
FAMILIAL
Le magasin du Comptoir familial de  
Compton déborde de vêtements de toutes 
sortes et il sera fin prêt pour la prochaine 
vente les 2 et 3 mars prochains.

Les responsables et les bénévoles sont très 
reconnaissants pour vos généreux dons de 
vêtements de toutes sortes, de souliers et 
de bottes, de literie, de livres, et nous accep-
tons aussi de petits accessoires de cuisine, 
des casse-têtes et des jeux pour enfants.

Par contre, comprenez que nous ne pou-
vons conserver en magasin des articles 
brisés, abîmés, sales, car nous n’avons pas 
la possibilité de nettoyer ou de laver. Soyez 
vigilants en tout.

L’ÉCHO DE L’ÉGLISE SAINT-THOMAS-D'AQUIN 
PAROISSE NOTRE-DAME-DE-L’UNITÉ
WWW.NOTREDAMEDELUNITE.ORG

Tirages 2022 au profit de l’église de 
Compton
Blitz de vente de billets pour les tirages 
mensuels au profit de l’église de Comp-
ton. La paroisse a besoin de votre soutien 
pour l’entretien, les réparations et le main-
tien en bonne condition de la bâtisse,  
des salles à louer, du terrain, de la pro-
priété en général.

Le billet se vend au coût de 60 $, il y a 
trois gagnants par mois et 30 chances de 
remporter un prix en argent, car le billet 
gagnant est remis dans la boîte pour un 

prochain tirage. La totalité des billets doit 
avoir trouvé preneurs avant le 19 mars 
prochain.

Procurez-vous votre participation auprès 
d’un bénévole ou au secrétariat de la 
paroisse, au 819 835-5474.

programmation du café-in Compton 

PASSEPORT VACCINAL REQUIS. INSCRIPTION OBLIGATOIRE.
Église St-Thomas d'Aquin, 6747 Rte Louis-S.-Saint-Laurent, Compton, sous-sol porte 4
Pour toutes questions : Léon Pratte 819 571-7973 ou pratteleon@yahoo.ca 

Mars 2022

Jeudi 3 mars 13 h 30 à 15 h 30
On se retrouve enfin en personne ! On fête cela sous le thème 
du soleil et des vacances. 
Partagez-nous vos plus belles photos et souvenirs. 
Inscription au 819 571-7973 ou loisirs@compton.ca

Jeudi 10 mars 13 h 30 à 15 h 30
Présentation musicale de Joël Blanchette originaire de Baie-
Comeau. Inscription au 819 849-7011, poste 216.
participation@cabmrccoaticook.org
 

Jeudi 24 mars 13 h 30 à 15 h 30
Présentation musicale de la chanteuse Amy Jones avec sa guitare,
musique country et chansons classiques. Inscription au 819 849-
7011, poste 216. participation@cabmrccoaticook.org

Membres Lions de Compton, 
on s’ennuie de vous !

Malgré l’impossibilité de se rencontrer au 
cours des derniers mois, j’espère que la 
flamme du Lionisme brûle toujours en vous. 
Une lumière semble poindre au bout du 
tunnel. Avec le printemps qui vient, nous 
pourrons enfin de nouveau planifier des 
rencontres.

Au cours des deux dernières années, plusieurs 
membres du Club Lions ont su maintenir quelques activités dans 
notre communauté. Entre autres dans le Parc Lions qui s’embel-
lit et se bonifie chaque saison. Je leur lève mon chapeau et je 
les remercie sincèrement pour leur implication. Nous sommes 
constamment à la recherche de personnes désirant s’impliquer 
et contribuer au bien-être de notre communauté. 

Le Club Lions vous tend les bras!

-	 NICOLE COUTURE,  
	 PRÉSIDENTE 2021-2022

L’ÉCHO DES LIONS DE COMPTON
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C-24 rue Court, Coaticook (Québec) J1A 1K9

Cette édition de L’écho de Compton est 
un tirage certifié par l’AMECQ

Nos annonceurs
Adrienne Houle, avocate 	 819 849-3103
Animalerie Chez Chanel	 819 849-7913
Brunelle Électronique	 819-849-3608
Centre funéraire coopératif 	 819 849-6688
CIGN, radio communautaire	 819 804-0967
Daniel Parent, arpenteur-géomètre 	819 849-4100
Dépanneur Relais du Domaine 	 819 835-9448
Ferblanterie Edgar Roy	 819 849-0532
Fromagerie La Station	 819 835-5301
Geneviève Hébert, députée	 819 565-3667
Gérard Leblanc, courtier d’assurance	819 835-9511
IGA Coaticook	 819 849-6226
Luc Jacques, réparation électros 	 819 849-0250
Marie-Claude Bibeau, députée	 819 347-2598
Marché Patry et Fils (Tradition) 	 819 835-5492
Pavillon des arts et de la culture	 819 849-6371
Pharmacie ProxiMed	 819 835-9999
Sico, Centre de peinture 
Daniel Laroche 	 819 849-4410
Station-service Daniel Boivin 	 819 835-5447
Tommy Veilleux, mini-excavation 	 819 572-3806
Travaux Légers Enr.	 819 835-0884
Verger Le Gros Pierre	 819 835-5549
Vivaco groupe coopératif, BMR 	 819 835-5411

Un grand merci 
au Club Lions de 

Compton pour son 
soutien financier

L'écho est un journal communautaire 
membre de l’AMECQ

Annoncez  
dans L’écho  
de Compton

À propos  
de L’écho

L’ÉCHO DE COMPTON–MARS 2022

L’écho sur Facebook
L’écho, c’est vous aussi ! N’hésitez pas à 
ajouter votre grain de sel en publiant vos 
photos et nouvelles sur notre page.

www.facebook.com/comptonecho

L’écho chez vous
L’écho est distribué gratuitement dans 
quelques commerces locaux à Compton et 
Coaticook. Pour savoir où, consultez :
echodecompton.ca/distribution

Lisez L’écho sur Internet
echodecompton.ca

L’écho est un journal lu, apprécié et 
conservé en tant que bottin pour Compton. 
En plus de la publicité publiée chaque mois,  
les annonceurs sont gratuitement inscrits 
au bottin mensuel en dernière page. 
Les annonceurs trouvent dans L’écho un 
moyen privilégié de pénétrer ce marché 
de 3 000 habitants, fiers de leur munici-
palité et de leur journal.

Pour annoncer, contactez le responsable 
publicitaire
pub@echodecompton.ca
Pour contacter la rédaction  
Danielle Goyette
819 501-8866 
redaction@echodecompton.ca

Retrouvez la grille tarifaire  
des publicités sur notre site :

echodecompton.ca/annoncez
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Aujourd’hui, je m’arrête pour rendre 
hommage à une personne géné-
reuse, attachante, dévouée, profonde 
et d’une foi sans pareille, toujours prête 
à aider son prochain et à rendre ser-
vice. Je pense à Suzanne Breault, car 
c’est sous ce nom que je l’ai connue. 
Dans l’évangile de Saint-Jean, il y a 
un passage où Jésus laisse un legs  
testamentaire à ses amis. Aimez-vous les 
uns les autres, comme je vous ai aimés. 
La vie de Suzanne me laisse ce message, 
car avec sa vie elle nous a invités à nous 
aimer les uns les autres comme elle nous 
a aimés. De plus dans ce texte d’Évan-
gile, Jésus dit qu’il n’y a pas de plus grand 
amour que de donner sa vie pour ceux 
que l’on aime. Cela, c’est Suzanne. Elle a 
donné sa vie non seulement pour Donald, 
ses enfants, sa famille, ses petits-enfants, 
mais aussi pour sa communauté chré-
tienne et cursilliste. Suzanne était une 
femme de foi, simple, et qui ne prenait pas 
toute la place, mais on pouvait sentir sa 
présence sereine. Je me souviens la der-
nière fois que je l’ai rencontrée à l’église 

lors d’une réunion avant Noël, elle nous 
avait dit : « je ne pourrai pas être avec vous 
à Noël, mais je vais prier pour vous ». Ici je 
m’arrête pour te dire, Suzanne, toute mon 
admiration et mon estime. Repose en 
paix. Nous ne t’oublierons pas.

-	 PAR GÉRARD LEBLANC D. P.

Suzanne Poirier

Tél. : 819 835-5447 Tél. : 819 835-5447 
garageboivin@hotmail.comgarageboivin@hotmail.com

Patrick et DanielPatrick et Daniel

Changement de pare-brise
NOUVEAU SERVICE ! 

info@mcbibeau.ca

819 347-2598

175, rue Queen, bureau 204

Sherbrooke, Qc  J1M 1K1

www.mcbibeau.ca

mclaudebibeau

INVITATION À REMPLIR UN SONDAGE 
SUR LA CONSERVATION DES MILIEUX HUMIDES  

SUR NOTRE TERRITOIRE

La MRC lance une démarche de 
consultation pour le Plan régional des 
milieux humides et hydriques. Cet 
outil de planification vise à intégrer la 
conservation des milieux humides et 
hydriques à la planification de l’aména-
gement du territoire.

L’organisation tient à faire appel à la 
population pour partager ses pré-
occupations et ses enjeux quant à la 
conservation de ces milieux. Cela vous 
interpelle?

Voici le lien pour remplir ce sondage et 
en apprendre plus sur ce projet.

https://echodecompton.ca/environnement/milieux-humides

HOMMAGE À 

Suzanne Poirier (Breault)




